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> LA SURVEILLANCE DE L’ÉPIDÉMIE
La situation est stable par rapport au 6 mai 2020. 

La Martinique compte 183 cas confirmés (+1 confirmé par 
les laboratoires privés) et le nombre de patients hospitalisés 
en réanimation est stable à 3 (+0).

14 décès, signalés par le CHU de Martinique, sont à déplorer 
depuis de début de l’épidémie.

Pour rappel, le 1er mai, le nombre cumulé de cas 
symptomatiques estimés à partir des données des médecins 
sentinelles depuis le début de l’épidémie était de 389. 

Le nombre de personnes guéries est de 83.

Ces données seront actualisées une fois par semaine.

> LE POINT SUR LES 2 TYPES DE TESTS
Dans la lutte contre l’épidemie Covid-19, deux types de 
tests sont évoqués. Ils ont chacun des particularités et des 
principes de fonctionnement différents.

Les tests diagnostiques virologiques (RT-PCR)
• Principe du test : détecter la présence du virus à un 

instant T.
• Objectif : casser la chaîne de transmission > diagnostiquer 

les malades pour les isoler individuellement
• Population concernée : toute personne présentant des 

symptômes et toute personne ayant été en contact étroit 
avec une personne malade.

• Prélèvement effectué sur prescription médicale  
uniquement par un  professionnel de santé.

Les tests sérologiques
• Principe du test : détecter la présence d’anticorps, 

savoir si le patient a déjà été en contact avec le virus.
• Une double incertitude persiste aujourd’hui sur : 

> la fiabilité des tests actuels
De nombreux tests auraient une trop faible spécificité 
(trop de faux positifs) ou une trop faible sensibilité 
(trop de faux négatifs).
> Le caractère immunisant du virus
La présence d’anticorps pourrait ne pas protéger 
systématiquement contre une nouvelle infection.

• Ces tests sont toujours en phase d’évaluation et des 
études scientifiques sont en cours.

> VIGILANCE DENGUE
Selon le dernier point épidémiologique de Santé publique 
France paru le 7 mai, tous les indicateurs de surveillance 
confirment une augmentation de la circulation virale de la 
dengue en Martinique. 

• Entre le 13 et le 26 avril, le nombre hebdomadaire 
de cas atteint les niveaux les plus élevés depuis la 
réémergence active du virus en 2019. 

• Le nombre cumulé de cas cliniquement évocateurs 
de dengue vus en médecine de ville au cours des 
4 dernières semaines est de 900 cas. Le nombre 
hebdomadaire de cas entre le 20 avril et le 3 mai est 
estimé à près de 300.

• Entre le 13 et le 19 avril, le nombre de cas 
biologiquement confirmés est proche de la centaine. Il 
est de 80 entre le 27 avril et le 3 mai.

• La répartition spatiale des cas biologiquement 
confirmés montre une concentration de la circulation 
de la dengue dans les communes du sud et du centre.

 

• Depuis juillet 2019, on enregistre 4530 cas 
cliniquement évocateurs et 1280 cas biologiquement 
confirmés.

Il est donc impératif de : 
• lutter contre les gîtes larvaires (récipients, soucoupes, 

pneus…), 
• se protéger contre le moustique pour éviter les 

piqûres, 
• consulter rapidement son médecin en cas d’apparition 

de symptômes pouvant faire penser à la maladie 
(fièvre même modérée, douleurs musculaires ou 
articulaires, etc.).


